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INTRODUCTION 
 

 

La cystite aiguë bactérienne communautaire chez la femme est une pathologie 

fréquente en médecine générale. L'incidence annuelle en France est estimée à 3 200 pour 

100 000 femmes [1] et 50% des femmes présenteront au moins un épisode au cours de leur 

vie. Elle est définie par la présence de signes fonctionnels urinaires ; brûlures et douleurs 

mictionnelles, pollakiurie, impériosité, associés à une recherche positive de leucocytes et de 

nitrites sur la bandelette urinaire (BU) [2]. 

 Les cystites ont un impact négatif sur la qualité de vie des patientes, en particulier 

devant des infections récidivantes. Dans une étude niçoise de 2014, les femmes interrogées 

décrivaient cette pathologie comme source de souffrance, d’anxiété et de honte [3]. Elles 

représentent aussi un réel enjeu de santé publique avec l’apparition préoccupante de 

résistances bactériennes aux antibiotiques. Un rapport de commission d’experts britannique 

de 2014 estime ainsi que si l’on ne parvient pas à freiner l’augmentation des taux de 

résistances bactériennes, celles-ci deviendraient la première cause de mortalité mondiale en 

2050 [4]. Le rapport 2017 de l'ANSM indique que les infections urinaires étaient la 3e cause 

de prescription d'antibiotiques [5]. Cette prescription est faite par des médecins généralistes 

dans 70% des cas [5]. De plus, cette prescription n’est pas toujours adaptée ; on constate que 

les fluoroquinolones sont encore trop fréquemment prescrites dans cette indication [6], malgré 

les dernières recommandations d'infectiologie et d’urologie. 

 

 On parle de cystites récidivantes à partir de 4 épisodes par an. Une récidive survient 

chez 20 à 30% des patientes ayant présenté une cystite aigue [7]. Il existe des hypothèses 

pour expliquer la physiopathologie des récidives de cystites. La capacité des Escherichia Coli 

uropathogènes (UPEC) à former une poche d’endocytose dans le compartiment intracellulaire 

expliquerait la persistance d’un réservoir bactérien, et la résistance à l’antibiothérapie [8,9]. 

Des facteurs favorisants de récidive sont identifiés chez la femme jeune [10] et chez la femme 

ménopausée (prolapsus vésical, incontinence urinaire, résidu vésical post-mictionnel) [11].      

Après la ménopause, la carence oestrogénique entraine une modification de la flore vaginale 

et péri-urétrale qui semble jouer un rôle important, avec une diminution des Lactobacillus et 

une augmentation de la colonisation par E coli [12]. 

En cas de cystites récidivantes des schémas d'antibioprophylaxie sont possibles [2]. 

L’antibiocycle ou WOCA est l’un des plus récents. Il consiste en la prise unique hebdomadaire 

alternée de deux antibiotiques. Les dernières études sur cette thérapie administrée à des 

patients avec vessie neurologique retrouvent une diminution de la fréquence des infections 

urinaires ainsi qu’une diminution des résistances bactériennes dans le microbiote urinaire [13]. 
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Toutefois, du fait de son impact écologique individuel et collectif potentiel, le traitement 

antibiotique prophylactique doit être réservé aux patientes présentant au moins une cystite par 

mois, lorsque les autres mesures non antibiotiques ont échoué.  

 

 Le traitement préventif par consommation de canneberge à gros fruits (cranberry en 

anglais) est très répandu. Celle-ci inhiberait l'adhérence des bactéries aux cellules 

uroépithéliales [14]. Deux essais randomisés versus placebo ont été publiés en 2011 et 2012. 

Ils ne mettent pas en évidence de diminution significative des récidives de cystites sous 

canneberge [15,16]. La métanalyse Cochrane de 2012 [17], regroupant au total 4400 

participants, ne permet pas non plus de conclure à une efficacité du traitement.  

 Il existe d’autres alternatives thérapeutiques, comme la prise d'hippurate de 

méthénamine [18] ; de D-mannose ; de Salicine [19] ; de probiotiques tels que Lactobacilllus 

acidophilus [20,21] ; ou encore l’hypnothérapie [22]. Cependant, il n’existe pas actuellement 

d’études de haut niveau de preuve scientifique prouvant leur efficacité.  

Enfin, une approche vaccinale, par voie orale [23] et par voie muqueuse [24] est en cours de 

développement et semble prometteuse. Ces traitements ne sont pas disponibles en France à 

ce jour. 

 

 La phytothérapie est une autre alternative. Elle est contemporaine des débuts de 

l’humanité [25]. Si initialement le choix d'une plante pour une indication était empirique, voire 

dirigé par une symbolique, on assiste à présent à la multiplication d'études in vitro et in vivo. 

 On recommande l'administration sous la forme de teinture mère (TM), qui assure une 

standardisation dans la teneur en principe actif [25]. Il s’agit d’une solution hydroalcoolique 

dont la teneur en éthanol varie entre 45 et 65% [26], délivrée sous la forme de gouttes. L'apport 

en alcool est cependant faible ; environ 0,5g d'éthanol par jour [26] pour la prise de 50 gouttes 

par jour (posologie la plus courante). Cette galénique reste à ce jour remboursée par la 

sécurité sociale, pour une liste de plantes. 

 

 Le Dr Castanet est confronté dans sa patientèle au problème des infections urinaires 

récidivantes. Il a sélectionné, parmi les plantes traditionnellement utilisées, Myrtus communis 

(aussi appelé Myrtus TM dans la suite de l’exposé), pour son absence de toxicité rapportée. 

Devant son apparente efficacité, il a proposé Myrtus communis à un nombre croissant de 

patientes déçues par leurs traitements antérieurs, puis parfois en première intention.  

 

 Le myrte est un arbuste poussant dans les bois sur terrains calcaires, en Asie, Afrique 

du Nord et Europe méridionale. En France on la rencontre principalement dans la région 

méditerranéenne [27]. Cette plante contient un grand nombre de principes actifs ; 
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myrtucommulone (MC), des polyphénols, semimyrtucommulone (S-MC), 1,8-cineole, α-

pinene, myrtenyl acetate [28], mais aussi de la vitamine C [26]. Le myrte est traditionnellement 

utilisé dans la prévention des cystites en Corse, et dans plusieurs régions du Sahara Marocain 

[29]. Les populations locales ont l'habitude de la consommer sous forme de décoction, dans 

le traitement de pyélonéphrites aiguës. 

 

 Myrtus communis possède des propriétés biologiques qui rendraient son utilisation 

intéressante dans la prévention des infections urinaires. Son administration aux rats provoque 

un ralentissement de la vidange gastrique et de la motricité intestinale, ainsi qu’une réduction 

du stress oxydatif [30]. In vitro, on note un effet anti-inflammatoire et antibactérien [31]. Dans 

une étude de 2018 [32], l’action bactéricide du myrte est mise en évidence sur des bactéries 

orales isolées. L'interférence avec l'activation leucocytaire entraîne l’effet antioxydant [33], et 

l'action anti-inflammatoire est principalement obtenue par l'inhibition de la production de 

cytokines (leucotriène C4/D4E4 en particulier) [33]. 

 Les effets in vitro de Myrtus communis sont donc depuis peu l'objet d'études 

scientifiques. Cependant, il n'existe pas d'étude de l'efficacité du myrte dans la prévention des 

récidives d’infections urinaires. Nous nous proposons ici d'étudier son bénéfice dans cette 

indication.  

 

  

 Dans l’évaluation des thérapeutiques, on s'intéresse fréquemment aux Patient 

Reported Outcomes (Résultats rapportés par les patients) [34]. Parmi eux, la satisfaction vis-

à-vis du médicament est corrélée de façon positive avec l’adhérence au traitement et la qualité 

de vie [35,36].  

 

 

Dans ce contexte, nous avons réalisé une étude observationnelle dont l’objectif 

principal était d’évaluer la satisfaction des patientes ayant consommé Myrtus communis en 

TM. L’objectif secondaire était d’identifier les facteurs associés à une plus grande satisfaction.  
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MATERIEL ET METHODE 

 
 

 Il s’agit d’une étude observationnelle, descriptive et transversale auprès de patientes 

du cabinet du Dr Castanet, ayant bénéficié d’un traitement par Myrtus communis TM pour 

prévenir les récidives de cystite. 

 

 

 Nous avons utilisé le logiciel de prescription du cabinet pour obtenir la liste de 

l’ensemble des patients du Dr Castanet ayant reçu une prescription de Myrtus communis TM. 

Les indications principales du prescripteur étaient les cystites à répétition, parfois compliquées 

de pyélonéphrite aiguë. La durée et le nombre de prescriptions ainsi que les coordonnées des 

patientes ont aussi été récupérés grâce à ce logiciel de prescription. 

 Les critères d’inclusion étaient d’être âgé de plus de 18 ans et d’avoir reçu une 

prescription de Myrtus communis TM d’une durée strictement supérieure à trois mois. Les 

critères d’exclusion étaient le sexe masculin (Myrtus communis a aussi été prescrit en 

prévention des prostatites chez quelques patients du cabinet), d’avoir reçu une prescription 

d’une durée inférieure ou égale à trois mois, de n’avoir finalement pas pris le traitement ou de 

déclarer ne pas avoir de souvenirs précis de la période de prise.  

 

 

 La période d’inclusion s’est déroulée de début août 2019 à fin septembre 2019. 

 Chaque patiente a été contactée par téléphone. L’étude était présentée puis un premier 

consentement oral était recueilli. Après une dernière vérification des critères d’inclusion et 

d’exclusion, le recueil des données était réalisé par téléphone. Si nécessaire, on convenait 

d’un autre rendez-vous téléphonique pour réaliser l’entretien, selon les disponibilités de la 

patiente.   

 L’entretien débutait par un premier questionnaire que nous avons créé, comprenant 

neuf questions (ANNEXE 1) dont quatre questions ouvertes et cinq questions fermées. 

L’ensemble des questions permettaient d’obtenir des informations sur l’âge ; la durée de prise 

effective de Myrtus communis TM ; la recommandation à un proche ; le nombre d’épisodes 

annuels de cystite et de prises d’antibiotique depuis le début du traitement ; la prise d’un autre 

traitement préventif ou d’un traitement hormonal substitutif et le recours à une médecine 

alternative.  

On utilisait ensuite le questionnaire SatMed-Q® (Treatment Satisfaction with Medicines 

Questionary) (ANNEXE 2). Créée en 2008, cette échelle d’évaluation espagnole évalue la 
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satisfaction vis-à-vis du traitement [37]. Validée en langue française, elle comprend six axes 

de questions, permettant d'obtenir un score composite. Cette échelle est utilisée dans de 

nombreuses études d'évaluation thérapeutique [38,39,40].  

Elle comprend une question fermée et 17 questions de type matrice, sous forme d’affirmations. 

Pour ces 17 affirmations, la consigne est de donner, parmi les choix possibles « non pas du 

tout ; un peu ; modérément ; assez ; oui beaucoup », la réponse reflétant au mieux son opinion 

vis-à-vis de l’affirmation. Chaque réponse est ensuite reliée à un chiffre entre 0 et 4. Ces 17 

affirmations explorent six dimensions : les effets indésirables ; l’efficacité ; les aspects 

pratiques ; les effets ; le suivi médical et l’opinion générale vis-à-vis du traitement. 

L’entretien téléphonique nécessitait en moyenne 15 minutes. A l’issue du recueil de 

données, on envoyait par courrier au domicile des patientes un document décrivant l’étude et 

attestant le consentement (ANNEXE 3). Une enveloppe prétimbrée était jointe afin que les 

consentements nous soient retournés datés et signés au cabinet. 

 

 

 L’ensemble des données a été classé, de façon anonyme, à l’aide d’un tableur Excel. 

Le critère de jugement principal était le degré de satisfaction des patientes vis-à-vis du 

traitement. Cette mesure a été réalisée à l’aide du score global SatMed-Q® et des réponses 

à l’affirmation n°17 du SatMed-Q® ; « « Je suis globalement satisfait(e) de ce traitement ». 

Les critères de jugement secondaires étaient les facteurs associés à une plus grande 

satisfaction. 

 

 

Pour l’analyse statistique, en raison du petit effectif les variables continues sont 

décrites par leur médiane et intervalle interquartile ; les variables discontinues par l’effectif et 

le pourcentage. Les tests statistiques réalisés sont de type non paramétrique, Wilcoxon-Mann-

Whitney pour les variables continues, Fisher exact test pour les variables dichotomiques et 

Kruskall-Wallis pour les variables catégorielles. Nous avons utilisé le logiciel R (R 

Development Core Team (2008), R Software. R Foundation for Statistical Computing, Vienna, 

Austria). 

 

 

 Cette étude a été déclarée auprès de la CNIL et le consentement des participantes a 

été systématiquement recueilli. Nous ne déclarons aucun conflit d’intérêt dans la réalisation 

de ce travail. 
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RESULTATS 
 

 

 

Figure 1 : Diagramme de flux d’inclusion des patientes 

 
 
 

Au total Myrtus communis TM a été prescrit à 211 patients du cabinet du Dr Castanet entre 

2004 et 2019. Parmi eux, 24 étaient des hommes. Sur les 187 femmes, 110 ont reçu une 

prescription d’une durée inférieure ou égale à trois mois et ont donc été exclues. Parmi les 77 

femmes ayant reçu une prescription strictement supérieure à trois mois, une est décédée et 

211

Ayant reçu une prescription de Myrtus TM

187

Femmes ayant reçu une prescription de 
Myrtus TM

77

Prescriptions > 3 mois

54

Patientes contactées

43

Patientes inclues

Pas de souvenirs : 6

Traitement non pris : 5

Décès : 1

Injoignables : 22

Prescriptions ≤ 3 mois : 

110

Hommes : 24



20 
 

22 sont restées injoignables (mauvais numéro de téléphone ou absence de réponse après 

plusieurs relances). Sur les 54 patientes contactées, 11 ont été exclues (six ont déclaré ne 

pas avoir de souvenirs précis de la période de prise et cinq ont déclaré ne pas avoir pris le 

traitement).  

Nous avons donc inclus 43 patientes au total. (Figure 1) 

 
 
 
 

1) Caractéristiques des patientes 

 
Les caractéristiques des patientes sont présentées dans le Tableau 1. 
 

L’échantillon était d’âge moyen, avec une médiane à 62 ans, premier quartile à 48 ans 

et troisième quartile à 73 ans. La plus jeune patiente avait 22 ans et la plus âgée 85 ans. 

Trente sur 43 patientes (69,7%) ont rapporté avoir pris le traitement pendant plus de trois mois 

et 13 sur 43 patientes (30,2%) n’ont fait qu’une cure de 3 mois. 

Plus de la moitié (51,2%) de l’échantillon a recommandé Myrtus TM à un proche. 

On retrouvait une médiane à 0 [0 ; 2] pour le nombre de cystites annuelles et d’antibiothérapies 

annuelles depuis la prise de Myrtus TM. 

Sur les 43 patientes, 26 (60,5%) ont rapporté avoir déjà pris un autre traitement en vente libre 

pour la prévention des cystites. Parmi elles, elles étaient 13 sur 26 à estimer Myrtus TM plus 

efficace que le traitement testé dans cette indication. 

Un peu moins de la moitié de l’échantillon (44,2%) a déclaré avoir déjà eu recours à une 

médecine alternative. 

Seules 10 patientes sur 43 (23,3%) étaient sous traitement hormonal substitutif. 
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Tableau 1 : Caractéristiques des patientes (n=43) 
 

 n (%) ou médiane [IQR] 

Age 62 [48 ; 73] 

Durée de prise de Myrtus TM *  

- Une seule cure de 3 mois 
- Plusieurs cures de 3 mois 
- En continu 

13 (30,2) 
13 (30,2) 
17 (39,5) 

Recommandation à un proche 22 (51,2) 

Nombre de cystites par an depuis la prise de Myrtus TM 0 [0 ; 2] 

Nombre d’antibiothérapies † par an depuis la prise de Myrtus TM 0 [0 ; 2] 

Autre traitement dans la prévention des cystites 26 (60,5) 

- En comparaison Myrtus TM jugé  

 Moins efficace 

 Aussi efficace 

 Plus efficace 

 Ne sait pas 

 Non répondu 

 Non concerné 

 
4 (9,3) 
5 (11,6) 

13 (30,2) 
3 (7,0) 
1 (2,3) 

17 (39,5) 

Recours à une médecine alternative ‡ 19 (44,2) 

Traitement hormonal substitutif 10 (23,3) 

* TM : teinture mère. 
† Sont prises en compte les antibiothérapies prescrites pour des infections urinaires.       
‡ Sont considérées comme médecine alternative ; l’acupuncture, l’hypnose, l’homéopathie,  
la sophrologie.                          
                                    

 
 
 
 
 
 

2) Evaluation de la satisfaction vis-à-vis du médicament 

 
 

Les score au SatMed-Q® allait de 20 pour le score le plus faible à 68 sur 68 pour le 

score le plus élevé.  On retrouvait une médiane à 56 (premier quartile à 47 et troisième quartile 

à 61,5) et une moyenne de 52,8 avec un écart type de 12,07, soit une médiane de 8,2 sur 10 

et une moyenne de 7,7 sur 10. (Figure 2). 
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Figure 2 : Distribution des scores au questionnaire SatMed-Q® 
 

 
 
 
 

Concernant leur accord avec l’affirmation n°17 du SatMed-Q® : « Je suis globalement 

satisfait(e) de ce traitement », 24 patientes sur 43 (55,81%) ont répondu « beaucoup », 10 

(23,25%) ont répondu « assez », trois (6,97%) ont répondu « modérément », une patiente 

(2,32%) a répondu « un peu » et cinq patientes (11,62%) ont répondu « pas du tout ». (Figure 

3) 

 

Figure 3 : Répartition des réponses concernant la satisfaction globale 
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3) Facteurs de plus grande satisfaction 

 

3.1. Durée de prise du traitement 

 
 
En analyse univariée, on constate que le score SatMed-Q était significativement 

différent selon la durée de traitement. Il était de 47 [38 ; 55] pour les cures de 3 mois, 57 [47 ; 

60] pour les cures de plusieurs fois 3 mois et 59 [54 ; 62] pour les traitements continus, 

p=0,039.  

Les patientes ayant répondu « beaucoup » à l’affirmation sur la satisfaction globale 

étaient aussi plus nombreuses dans les groupes ayant pris le traitement le plus longtemps 

(76,5% pour les prises en continu contre 30,8% pour les prises uniques de trois mois). A 

l’inverse, il y avait plus de patientes ayant répondu « pas du tout » en cas de cure unique par 

rapport à la prise en continue (23,1% contre 5,9%). Ces différences n’étaient pas significatives 

p=0,247. (Tableau 2) 

 
 

Tableau 2 : Satisfaction selon la durée de prise de Myrtus TM 

 Une cure de 3 mois 
(n=13) 

Plusieurs cures de 3 mois 
(n=13) 

En continu 
(n=17) 

p value 

SatMed-Q® médiane [IQR] 47 [38 ; 55] 57 [47 ; 60] 59 [54 ; 62] 0,039 
Satisfaction globale     

-Beaucoup    n (%) 4 (30,8) 7 (53,8) 13 (76,5) 0,247 
-Assez     n (%) 4 (30,8) 3 (23,1) 3 (17,6)  
-Modérément   n (%) 1 (7,7) 2 (15,4) 0 (0)  
-Un peu n (%) 1 (7,7) 0 (0) 0 (0)  
-Pas du tout n (%) 3 (23,1) 1 (7,7) 1 (5,9)  

 
 
 

3.2. Facteurs liés à l’âge 

 
 
 La médiane des scores au SatMed-Q® était plus élevée chez les femmes 

ménopausées (56 [45 ; 62]) que chez les non ménopausée (54,5 [50 ; 58]). La proportion de 

réponses « beaucoup » concernant la satisfaction globale était significativement plus 

importante dans le groupe des patientes ménopausées (64,5%) que dans celui des non 

ménopausées (33,3%), p=0,013. 

 Seules neuf patientes sur 43 appartenaient au groupe des sujets âgés (plus de 75 ans). 

La médiane de leurs scores au SatMed-Q® était supérieure, mais non significativement, à 

celles des patientes plus jeunes (60 contre 54,5), p=0,135. Elles étaient de plus 100% à avoir 

répondu « beaucoup » concernant la satisfaction globale (contre 44,1% pour le groupe des 

plus jeunes), mais cette différence n’était pas significative p=0,061. (Tableau 3). 
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Tableau 3 : Satisfaction selon les critères « patientes ménopausées » et « patientes âgées » 
 

 Ménopausée 
(n=31) 

Non ménopausée 
(n=12) 

p value 

SatMed-Q® médiane [IQR] 56 [45 ; 62] 54,5 [50 ; 58] 0,745 

Satisfaction globale    

-Beaucoup    n (%) 20 (64,5) 4 (33,3) 0,013 

-Assez     n (%) 3 (9,7) 7 (58,3)  

-Modérément   n (%) 2 (6,5) 1 (8,3)  

-Un peu n (%) 1 (3,2) 0 (0)  

-Pas du tout n (%) 5 (16,1) 0 (0)  

    

 Age ≥ 75 ans 
(n=9) 

Age < 75 ans 
(n=34) 

p value 

SatMed-Q® médiane [IQR] 60 [53 ; 66] 54,5 [40,75 ; 59,75] 0,135 

Satisfaction globale     

-Beaucoup    n (%) 9 (100) 15 (44,1) 0,061 

-Assez     n (%) 0 (0) 10 (29,4)  

-Modérément   n (%) 0 (0) 3 (8,8)  

-Un peu n (%) 0 (0) 1 (2,9)  

-Pas du tout n (%) 0 (0) 5 (14,7)  

 
 
 
 

3.3. Prise d’un traitement hormonal et recours à la médecine alternative 

 
 

 Le Tableau 4 représente les résultats de l’analyse univariée de la satisfaction selon la 

prise d’un traitement hormonal et le recours à une médecine alternative. 

 Pour le facteur prise de traitement hormonal, on constate que les résultats au SatMed-

Q® sont comparables (médianes à 56 [44 ; 58,75] avec traitement et 55 [47 ; 62] sans 

traitement, p=0,564). Il n’y a pas non plus de différence significative dans les réponses sur la 

satisfaction globale, p=0,485. 

 Les médianes des scores au SatMed-Q® des groupes avec et sans recours à une 

médecine alternative sont elles aussi comparables (56 et 55,5 p=0,540). A noter, bien que non 

significatif (p=0,341), un plus grand nombre de réponses « pas du tout » concernant la 

satisfaction globale dans le groupe n’ayant jamais eu recours à la médecine alternative versus 

le groupe y ayant déjà eu recours ; 4 patientes sur 43 (16,7%) contre 1 patiente sur 43 (5,3%).  
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Tableau 4 : Satisfaction selon la prise d’un traitement hormonal et le recours à une médecine 
alternative 

 

 THS * 
(n=10) 

Pas de THS 
(n=33) 

p value 

SatMed-Q® médiane [IQR] 56 [44 ; 58,75] 55 [47 ; 62] 0,564 

Satisfaction globale     

-Beaucoup    n (%) 7 (70) 17 (51,5) 0,485 
-Assez     n (%) 1 (10) 9 (27,3)  
-Modérément   n (%) 0 (0) 3 (9,1)  
-Un peu n (%) 0 (0) 1 (3,0)  
-Pas du tout n (%) 2 (20) 3 (9,1)  

    

 Médecine alternative † 
(n=19) 

Pas de médecine alternative 
(n=24) 

p value 

SatMed-Q® médiane [IQR] 56 [45 ; 60] 55,5 [50,75 ; 62] 0,540 

Satisfaction globale     

-Beaucoup    n (%) 9 (47,4) 15 (62,5) 0,341 
-Assez     n (%) 6 (31,6) 4 (16,7)  
-Modérément   n (%) 2 (10,5) 1 (4,2)  
-Un peu n (%) 1 (5,3) 0 (0)  
-Pas du tout n (%) 1 (5,3) 4 (16,7)  

* THS : Traitement Hormonal Substitutif. 

† Sont considérées comme médecine alternative ; l’acupuncture, l’hypnose, l’homéopathie,  
la sophrologie.                          
 
 
 
 

 

4) Effets indésirables 

 
 

Quatre patientes ont répondu positivement à la question n°1 du SatMed-Q® : « Avez-

vous ressenti un quelconque effet indésirable lié au traitement médicamenteux ? ». 

Ces quatre patientes avaient respectivement 26 ans, 41 ans, 44 ans, et 67 ans. Deux d’entre 

elles avaient pris le traitement en continu, une autre avait fait plusieurs cures de trois mois et 

la dernière une seule cure de trois mois.  

Deux patientes ont rapporté comme effet indésirable un problème de goût, jugé « mauvais », 

« désagréable », « amer », et « provoquant des nausées ». Pour les deux autres patientes il 

s’agissait de pyrosis, elles décrivaient « des brûlures au niveau de l’estomac » et « des 

brûlures gastriques qui remontent vers la gorge ».  

Aucun autre effet indésirable n’a été décrit au cours de cette étude, notamment aucun effet 

indésirable grave. 
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DISCUSSION 

 

 

1) Forces et limites de l’étude 

 

Cette étude a permis de recueillir l’avis des patientes sur la prise de Myrtus TM dans 

la prévention des récidives de cystites. 

Sa force principale est son originalité ; il n’existe à notre connaissance aucun travail à 

ce jour étudiant le bénéfice de Myrtus TM dans cette indication. Cet usage étant encore très 

peu répandu, nous disposons d’un petit échantillon d’étude, issu d’une unique patientèle. Cela 

limite en partie l’extrapolation de nos résultats à la population générale. Notre étude met en 

avant l’opinion des patientes. Nous avons ressenti à travers les entretiens (et l’absence de 

refus de participation), un besoin important de s’exprimer sur cette pathologie pouvant altérer 

la qualité de vie.  

L’étude s’intéresse aux conditions réelles d’utilisation en soins primaires, en faisant la 

distinction entre durée de prescription et durée de prise effective.  

 Le faible niveau de preuve scientifique est la principale limite de cette étude, s’agissant 

d’une étude descriptive. Le recueil rétrospectif des données peut de plus entrainer un biais 

d’information et de sélection. Il est probable en effet que concernant des périodes remontant 

à plusieurs mois voire plusieurs années, les réponses apportées soient en partie erronées, du 

fait d’oublis. C’est notamment possiblement le cas pour la question portant sur le nombre de 

récidive de cystites annuelles. De plus, on peut imaginer que les patientes qui ont été exclues 

car n’ayant pas de souvenir précis du moment de la prise, sont différentes des patientes de 

notre échantillon. Il est possible que les patientes se rappelant le mieux du traitement soient 

aussi les patientes les plus satisfaites. 

 Les biais d’investigation ont été limités en utilisant un seul investigateur, un 

questionnaire validé [37] et en standardisant les explications autour du questionnaire. 

L’investigateur recueillant l’avis sur le traitement était différent du médecin l’ayant prescrit ; 

cela a probablement facilité l’expression de critiques ou d’avis défavorables et donc limité les 

biais de déclaration. 
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2) Principaux résultats : interprétation et comparaison à la littérature 

 

2.1. Satisfaction importante 

 

 Les cystites à répétition représentent un problème de santé publique pouvant altérer la 

qualité de vie. Au cours des entretiens, nous avons constaté que les patientes accueillent 

globalement avec enthousiasme une étude sur ce sujet. Elles sont nombreuses à avoir 

souhaité, à la fin de l’entretien, ajouter des commentaires sur leur vécu des cystites 

récidivantes, ainsi que sur leur parcours thérapeutique. 

Les patientes de notre population d’étude sont finalement globalement satisfaites à très 

satisfaites de cette solution thérapeutique. Le témoignage de la satisfaction des patientes et 

l’apparente diminution de la consommation d’antibiotiques font supposer un bénéfice de 

Myrtus TM dans la prévention des cystites. Toutefois, pour objectiver son efficacité, une étude 

randomisée versus placebo reste nécessaire.  

La teinture mère de Myrtus communis présente plusieurs avantages parmi lesquels 

une bonne tolérance avec un recul de plusieurs années de prescriptions sans effet indésirable 

grave rapporté. Elle permettrait de plus d’éviter l’émergence de résistance bactérienne. Elle 

est enfin remboursée par la sécurité sociale. 

Son principal inconvénient est la présence d’éthanol, qui même en quantité négligeable 

contre indique la prescription aux femmes enceintes ou en cas d’addiction à l’alcool. Cette 

particularité peut de plus expliquer le goût désagréable et les brûlures gastriques rapportés 

par quelques patientes. 

 

 

2.2. Durée de prise 

 

 L’analyse statistique met en évidence une corrélation positive entre durée de prise du 

traitement et degré de satisfaction. On peut s’interroger sur un possible biais de sélection ; 

est-ce une plus grande satisfaction qui a incité les patientes à prendre Myrtus TM plus 

longtemps ou est-ce qu’un traitement prolongé est nécessaire pour être efficace et donc 

entrainer une satisfaction plus importante ? Une randomisation serait nécessaire pour 

répondre avec certitude à cette question.  

Toutefois, concernant l’antibioprophylaxie des cystites récidivantes non post-coïtales, comme 

le rappelle la mise au point de 2015 de la SPILF (Société de Pathologie Infectieuse de Langue 

Française) [41], une antibioprophylaxie continue d’au moins 6 mois est dans la plupart des cas 
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nécessaire. De plus, elle est le plus souvent suspensive ; on constate la reprise des infections 

urinaires récidivantes à l’arrêt de l’antibioprophylaxie [42]. On peut donc supposer que de la 

même façon, une prise prolongée voire continue de Myrtus TM soit nécessaire pour être 

efficace. 

 

 

2.3. Age 

 

Dans notre échantillon, les patientes âgées et les patientes ménopausées étaient plus 

satisfaites du traitement. Concernant l’âge de plus de 75 ans, la différence était non 

significative, mais il est possible que le manque de puissance soit en cause, ce groupe ne 

comportant que neuf patientes.  

On peut ainsi supposer que Myrtus TM est plus efficace dans la prévention des 

récidives de cystites de la femme âgée ménopausée. On retrouve dans la littérature que la 

carence œstrogénique est associée à une modification de la flore péri-urétrale, notamment à 

une augmentation de la colonisation par E coli [12]. Une hypothèse serait donc que Myrtus TM 

possède une action bactéricide importante sur les réservoirs d’E coli. Pour explorer cette 

hypothèse, il serait intéressant de comparer les résultats selon le germe identifié à la culture 

bactériologique des urines. 

 

 

2.4. Facteurs n’influençant pas la satisfaction 

 

Deux études randomisées [43,44] mettent en évidence une diminution significative des 

récidives de cystites lors de l’application d’œstrogènes par voie vaginale. Nous avons donc 

voulu écarter une éventuelle influence de ce traitement en analysant de façon distincte la 

satisfaction des patientes selon qu’elles prenaient ou non un THS. L’analyse ne montre pas 

de différence de satisfaction selon ce critère. La prise d’un traitement hormonal ne semble 

donc pas interférer dans nos résultats. 

 

Nous nous sommes enfin intéressés à l’influence des représentations des patientes 

sur leur satisfaction. Il apparait que les patientes n’ayant jamais eu recours à des médecines 

alternatives rapportent une satisfaction équivalente à celles y ayant déjà eu recours. Cela 

permet de supposer que l’effet ne serait pas uniquement dépendant d’une forme de croyance 

en ce type de thérapies, parfois considérées comme non conventionnelles. 
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CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

 

 Les infections urinaires récidivantes sont une pathologie fréquente en médecine 

générale, altérant la qualité de vie. Elles représentent une problématique de santé publique 

actuelle et à venir, dans le cadre de l’augmentation des résistances aux antibiotiques. Pour 

prévenir ces récidives, plusieurs traitements non antibiotiques existent, mais aucun n’a à ce 

jour prouvé de façon certaine son efficacité. La phytothérapie à base de myrte est administrée 

de façon traditionnelle dans cette indication au sein du bassin méditerranéen. 

A travers notre travail, nous avons montré que les patientes interrogées sont en grande 

majorité satisfaites à très satisfaites de Myrtus communis TM dans la prévention des récidives 

de cystites. Les patientes âgées, ménopausées, et celles ayant pris le traitement en continu 

sont les plus satisfaites. Aucun effet indésirable grave n’a été rapporté. Ces résultats tendent 

à montrer que Myrtus communis TM est une solution thérapeutique intéressante dans la 

prévention des récidives d’infections urinaires. 

Une étude interventionnelle, randomisée en double aveugle, conformément aux exigences de 

l’Evidence Based Medicine (EBM), permettrait de mieux évaluer l’efficacité objective de ce 

traitement et d’explorer les hypothèses avancées dans ce travail concernant son mode 

d’action. Il serait de plus intéressant dans cette évaluation de prendre en compte un score de 

qualité de vie ainsi que la notion de troubles génito-sphinctériens. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : Questionnaire 

 

 

 

 



34 
 

ANNEXE 2 : Questionnaire SatMed-Q® 
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ANNEXE 3 : Consentement 
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Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses 

éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si elles sont 

affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même sous la 

contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de l’humanité. 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. 
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pour forcer les consciences. 

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai pas 

influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 
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ne provoquerai jamais la mort délibérément. 
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RESUME 

 

Introduction : Les cystites récidivantes sont un motif fréquent de consultation en médecine 

générale. En plus de leur impact individuel sur la qualité de vie, elles constituent un problème 

de santé publique concernant l’émergence de résistances aux antibiotiques. Différents 

traitements préventifs non antibiotiques existent, mais aucun n’a pu prouver scientifiquement 

son efficacité. La teinture mère de Myrtus communis est une phytothérapie utilisée dans cette 

indication, de façon traditionnelle dans le bassin méditerranéen et de façon empirique dans 

notre pratique. L’objectif principal de cette étude est d’interroger les patientes sur leur 

satisfaction vis-à-vis de ce médicament, puis d’identifier les facteurs associés à une plus 

grande satisfaction. 

Méthode : Il s’agit d’une étude observationnelle, transversale auprès de patientes du cabinet 
du Dr Castanet, ayant bénéficié d’un traitement par Myrtus communis TM pour prévenir les 
récidives de cystite. La satisfaction vis-à-vis du médicament a été évalué à l’aide du 
questionnaire SatMed-Q®. Un second questionnaire permettait d’obtenir les caractéristiques 
des patientes. Les entretiens se déroulaient par téléphone. 

Résultats : 43 patientes ont été inclues. La médiane du score de satisfaction était de 56 [47 ; 
61,5] sur 68. 55,81% des patientes s’estimaient très satisfaites et 23,25% satisfaites du 
traitement. Les facteurs associés de façon significative à une plus grande satisfaction étaient 
la prise du traitement en continu et le statut ménopausé. Aucun effet indésirable grave n’a été 
relevé.  

Conclusion : Les patientes interrogées rapportent une satisfaction importante vis-à-vis de 

Myrtus communis TM dans la prévention des récidives d’infections urinaires. En limitant le 

nombre de prescriptions d’antibiotiques, sans majorer le risque d’effet secondaire majeur, ce 

traitement serait une solution de prévention intéressante. Une étude randomisée versus 

placebo reste cependant nécessaire pour confirmer son efficacité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mot clé : « Myrtus communis TM », « cystites récidivantes », « satisfaction ». 


